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1. Approbation du rapport d’activités 2011 du Service de protection contre l’incendie 

Comme prévu à l'article 35 de la Loi sur la Sécurité incendie, l'Agglomération de Québec doit 

soumettre au ministère de la Sécurité publique le rapport d'activités du Service de protection contre 

l'incendie de la dernière année. Donc, le 5 juillet, le conseil d’agglomération a approuvé le rapport 

d’activités 2011 du SPCI. 

En résumé, le rapport d'activités présente : 

 Les ressources humaines, matérielles et financières mises au service de la population de 

l'agglomération. 

 Des données sur les accidents du travail, la formation, les casernes, les véhicules, les 

équipements d'intervention et les feux de préemption. 

 Des informations sur les appels incendie, les appels tous types et les délais de réponse. 

 Des données sur la prévention domiciliaire, les inspections systématiques, les programmes de 

prévention et les activités d'éducation du public. 

 Des informations sur les communications médias et sur le soutien aux arrondissements et aux 

grands événements. 

 Des données sur les pertes humaines et matérielles. 

 Des informations sur les partenariats. 

Je vous invite à prendre connaissance du rapport d’activités 2011 du SPCI en cliquant sur le lien 

suivant : http://www.ville.quebec.qc.ca/incendie/docs/rapport_2011.pdf. 

2. Nouveau collaborateur en santé et sécurité au SPCI  

Je vous informe que monsieur Pierre Simard, technicien à la Division santé et sécurité au travail du 

Service des ressources humaines, sera affecté au dossier santé et sécurité au travail du SPCI, et ce, 

jusqu’en décembre 2012. Il assistera monsieur Sébastien Talbot dans la mise en œuvre du plan 

d’action SST en animant, entre autres, les rencontres de réflexion et d’adhésion à la démarche « 

valeur SST » auxquelles tout le personnel pompiers sera convié. Monsieur Simard, qui compte une 

grande expérience en SST, a déjà diffusé aux membres de l’état-major ainsi qu’aux chefs aux 

opérations éligibles la formation sur les enquêtes d’accidents de travail. Je profite donc de l’occasion 

pour lui souhaite la bienvenue parmi nous. 

 

Richard Poitras, directeur 

Le 5 juillet 2012 


